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Elaboration du PLUi de la                        
Communauté de Communes de l’Huisne Sarthoise

Réunions publiques
1er, 7, 9, 14, 17 et 21 Février 2017
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Partie 1

Qu’est ce qu’un PLUi ? 

Réunion publique – 21 Février 2017
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Qu’est ce qu’un PLUi ?

• Traduit un projet politique

• Fixe le droit des sols à la parcelle

• Projette la planification des constructions à vocation d’habitat, d’économie,

d’équipements, …

• Protège les milieux agricoles et naturels

• Prend en compte les risques (naturels > inondations, technologiques, …)

Le PLUi est un document évolutif sans durée de vie
règlementée

Un droit à construire n’est pas acquis définitivement
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Le PLUi :
• couvre la totalité des 25 communes de l’ancienne Communauté de 

Communes

• permet de construire un projet de territoire

• permet de donner un cadre réglementaire tenant compte des
caractéristiques du territoire

• doit être compatible avec les documents de planification supérieure
(exemple : le SDAGE, le SAGE de l’Huisne, le Schéma Régional de Cohérence
Ecologique)

• intègre les documents locaux (Charte de Pays du Perche Sarthois, le
Programme Local de l’Habitat, le Schéma de Développement économique et
touristique de la Sarthe, le Schéma directeur d’aménagement numérique de la
Sarthe, etc.)

Trois grands objectifs :
• Planifier
• Encadrer
• Protéger

Qu’est ce qu’un PLUi ?
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Une situation existante à considérer
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L’importance de tirer le bilan des PLU / 
POS / Cartes Communales

Opportunité foncière

Pas de prospective sur les projections démographiques (évolution du nombre
d’habitants et des équipements liés (écoles, commerces, services, accessibilité)

PLU nouvelle génération « Grenelle 2, loi ALUR »

Objectif 
politique 

(démographique 
par exemple)

Prospective raisonnée sur les projections démographiques et la capacité de la
commune à accueillir de nouveaux habitants (évolution du nombre d’habitants et des
équipements liés (écoles, commerces, services, accessibilité)

Classement en zone U ou 
AU (ou Na pour les POS)

Ouverture à 
urbanisation

Projections des 
services à 

apporter à la 
population

Classement en 
Zone U ou AU 
+ analyse des 

« dents 
creuses »

POS et PLU « SRU »

Projections pour 
définir le besoin 

foncier en 
compatibilité avec les 
enjeux du territoire
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Partie 2

Présentation de la démarche

Réunion publique – 21 Février 2017



8/58

Présentation de la démarche

• Un PLUi : comment ?

1.
Diagnostic 

• Etat des lieux du territoire

2.
Le Projet 

d’Aménagement et 
de Développement 

Durables

• Définition d’un projet de 
territoire à un horizon de 
10 ans

3.
Le règlement et le 
plan de zonage 

• Traduction réglementaire 
du PADD

4. 
L’arrêt de 

projet du PLU 

• Délibération du Conseil 
Communautaire sur le 
projet de PLUi

Une association constante des services de l’Etat et des autres Personnes Publiques Associées (PPA) et Consultées 

• DDT, Chambre d’Agriculture, communes voisines, Communauté de Communes voisines, etc

Une concertation de la population 

• Recueillir l’avis des habitants sur le PLUi : réunions publiques, registre en mairie, site internet…

2016 - 2018
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5.
Consultation des 

Personnes 
Publiques 
Associées

• Veillent à la compatibilité 
du PLU avec les lois 
nationales et autres 
documents 
supracommunaux.

6.
Enquête publique 

• Recueillir les observations
des habitants sur le projet
de PLUi

7.
Approbation du 

PLU

• Analyse des remarques 
issues  des PPA et de 
l’enquête publique

• Délibération du Conseil 
Communautaire

8.
PLU opposable

• Prise en compte du 
nouveau document pour 
toutes les demandes 
d’urbanisme (permis de 
construire, permis 
d’aménager…)

Présentation de la démarche

• Un PLUi : comment ?

2019
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Présentation de la 
démarche
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Partie 3

La concertation et l’information 
avec le public

Réunion publique – 21 Février 2017
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La concertation

La création d’un site internet dédié et son forum d’échanges :
→http://participation.institut-auddice.com/PLUi_HuisneSarthoise

La fourniture d’articles périodiques dans les bulletins (intercommunal et
municipaux)

La mise à disposition de 26 registres d’observations (1 par commune et 1 à la
Com. Com.)

La mise à disposition de 10 panneaux d’informations pour une exposition
itinérante (à venir 2017/2018)

L’affichage réglementaire

La possibilité d’écrire au Président de la Communauté de Communes

L’organisation et l’animation de 18 réunions publiques :
Diagnostic (6)
Projet de Territoire (6)
Avant l’arrêt de projet (6)
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La concertation
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La concertation
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Partie 4

L’état initial de l’Environnement

Réunion publique – 21 Février 2017
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La topographie
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La topographie
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Les réservoirs de biodiversité sont des espaces où la biodiversité est la
plus riche, où les habitats ont une surface suffisante pour assurer leur
fonctionnement, et où les espèces peuvent accomplir tout ou partie de
leur cycle de vie.
Les corridors écologiques sont les espaces qui assurent des connexions
entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des conditions
favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de
vie. Trois types principaux : les structures linéaires (haies, chemins,
ripisylve…), les structures en "pas japonais" : ponctuation d'espaces
relais ou d'îlots refuges (mares, bosquets…), les matrices paysagères

La Trame Verte et Bleue

http://www.promhaies.net
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La topographie
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La topographie
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La topographie
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La topographie
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La topographie
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La topographie
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La topographie
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La topographie
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Partie 5

L’analyse sociodémographique du 
territoire

Réunion publique – 21 Février 2017
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Evolution de la population intercommunale depuis 1968

L’évolution démographique

Une augmentation de la population depuis 1968, témoin du dynamisme du 
territoire de l’Huisne Sarthoise

Données INSEE
2013
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Une augmentation régulière de la population de l’Huisne Sarthoise
Un dynamisme du territoire en comparaison des territoires alentours

L’évolution démographique
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Source : INSEE 2013
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L’évolution démographique

Une dynamique positive avec des soldes naturels et migratoires positifs
Un solde migratoire en diminution depuis 2008

Part du solde naturel et du solde migratoire dans l’évolution de la population
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Source : INSEE 2013
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La structure de population

0-14 ans (part stable)
15-29 ans (-3%)
30-44 ans (- 3%)

Un vieillissement de la population marqué

Source : INSEE 2013
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La taille des ménages témoigne d’un tissu familial en déclin : 3,08 personnes
par ménage en moyenne en 1968 et 2,28 en 2013
Un « desserrement » des ménages constaté à toutes les échelles
Une stagnation depuis 2008 au niveau intercommunal, comme sur les
territoires de comparaison

La composition des ménages
Evolution comparée de la taille des ménages

3,08
2,95

2,76
2,60

2,44
2,31 2,28

0,00

0,50

1,00

1,50

2,00

2,50

3,00

3,50

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013

CC DU PAYS DE L'HUISNE SARTHOISE

PAS DE SCOT

SARTHE

Source : INSEE  2013



33/58

Un parc de logements dominé par les résidences principales (87%)

27 résidences secondaires sur la commune en 2013 soit 5% du parc, contre
une moyenne de 6% pour les secteurs comparés

Typologie des logements

Part des résidences 
principales, 

secondaires et 
vacantes en 2013
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Près d’un emploi sur 5 lié à l’administration publique et à la santé
Près de 2 emplois sur 5 lié à l’industrie

Près d’un emploi sur 3 lié aux commerces, services et transports

Les emplois proposés
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Partie 6

L’habitat

Réunion publique – 21 Février 2017
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Une inadéquation qui va en s’accentuant 
Source : INSEE  2013

Evolution de la construction
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Source : INSEE 
2012
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Pourcentage de logements vacants par commune

7,0
5,1

8,3
24,6

2,2
3,8

7,2
6,2

3,3
8,7

6,5
4,2

9,2
5,4

3,7
6,1

6,9
13,2

6,6
8,4

10,0
8,0

6,3
5,8

9,0

0,0 5,0 10,0 15,0 20,0 25,0 30,0

Avezé
Beillé

Boëssé‐le‐Sec
La Bosse

Bouër
La Chapelle‐du‐Bois

La Chapelle‐Saint‐Rémy
Cherré

Cherreau
Cormes
Dehault
Duneau

La Ferté‐Bernard
Le Luart
Préval

Prévelles
Saint‐Aubin‐des‐Coudrais
Saint‐Denis‐des‐Coudrais
Saint‐Martin‐des‐Monts

Sceaux‐sur‐Huisne
Souvigné‐sur‐Même

Théligny
Tuffé

Villaines‐la‐Gonais
Vouvray‐sur‐Huisne

Taux de logements vacants en 2012

Les logements vacants

Source : PLH



41/58

Les logements vacants

Source : PLH
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Partie 7

La mobilité

Réunion publique – 21 Février 2017
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Les déplacements domicile/travail

Identification des 
pôles d’emplois

Source : INSEE 
2012
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Source : DDT 72



45/58

Le chemin de fer - TRANSVAP

TRANSVAP ‐ 5 arrêts touristiques
Juillet/Août et Jours fériés

Trains réguliers : 
‐ 2 A/R en Autorail par jour dont 

un entre Connerré et Tuffé
‐ 1 A/R en train Vapeur par jour

Train du mercredi : 1 A/R entre 
Connerré et Tuffé

Trains à thèmes
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704 voyageurs journaliers (2014)

20 voyageurs journaliers (2014)

1351 voyageurs journaliers (2014)

67 voyageurs journaliers (2014)

1729 voyageurs journaliers (2014)

Le chemin de fer – TER Paris – Le Mans
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Le chemin de fer
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Partie 8

Les équipements et les services

Réunion publique – 21 Février 2017
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Les cartes dynamiques

A CHANGER
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Les cartes dynamiques

A CHANGER
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Les cartes dynamiques

A CHANGER
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Les cartes dynamiques

A CHANGER
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Les cartes dynamiques

A CHANGER
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Les cartes dynamiques

A CHANGER
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Partie 9

Le Paysage et le Patrimoine

Réunion publique – 21 Février 2017
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Les grandes entités paysagères de l’Huisne Sarthoise
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Patrimoine Bâti protégé au titre des monuments 
historiques
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Réunions publiques
1er, 7, 9, 14, 17 et 21 Février 2017

Elaboration du PLUi de la                        
Communauté de Communes de l’Huisne Sarthoise


